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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Dans l'ordonnance du 6 mars concernant la redevance sur le trafic des poids lourds liée
aux prestations (ORPL), le Conseil fédéral avait fixé l'entrée en vigueur de la RPLP au 1er
janvier 2001. La version définitive a été publiée en novembre. Durant ce laps de temps,
le Conseil fédéral a pris en considération l'état d'avancement des travaux, les
conditions techniques et l'organisation de la RPLP, ainsi que le pouls des différentes
parties concernées. Devant la demande de report de l'ASTAG à la mise en application
prochaine de la RPLP et de son système de tarification, Kaspar Villiger a répondu qu'un
ajournement était hors de question et a confirmé son introduction pour janvier 2001.
Néanmoins, le Conseil fédéral a fait un pas en faveur des transporteurs routiers en leur
octroyant un allégement exceptionnel. Les détenteurs de camions auront ainsi la
possibilité d'adapter le poids total de leurs véhicules – déterminant pour la taxation – à
l'usage effectif qu'ils en font, indépendamment de l'inscription figurant dans le permis
de circulation. 1
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1) LT, 18.8.00; TA, 19.9.00.
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